
 

 

 

 

 

Expiration de la disposition transitoire 

concernant l'obligation de supervision pour 

l'admission à l'EPS TC 
Pour plus de la moitié des méthodes de Thérapie Complémentaire, la disposition transitoire pour 

une admission facilitée à l'Examen Professionnel Supérieur pour Thérapeutes Complémentaires 

(EPS TC) sans attestation de supervision expire en 2022 ou 2023. A quoi faut-il veiller dans ce 

contexte?  

Pendant 7 ans après l'admission d'une méthode dans le Règlement d'examen (RE) de l'EPS TC, la 

disposition transitoire suivante s'applique conformément au chiffre 9.12 du RE: 

Celui/celle qui 

• a obtenu le Certificat de Branche par le biais de la Procédure d'Equivalence et qui, 

• au moment de l'admission de la méthode correspondante dans le RE, exerce cette méthode à titre 

professionnel depuis au moins 5 ans avec un taux d'occupation d'au moins 30%, ou depuis au moins 

4 ans avec un taux d'occupation d'au moins 50%  

peut être admis directement à l'EPS sans attestation de supervision.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seules les personnes qui s'inscrivent à l'EPS TC avant l'expiration du délai transitoire de la méthode  

correspondante et qui fournissent également les justificatifs nécessaires avant l'expiration de ce délai 

peuvent bénéficier de cette disposition transitoire. 

Méthodes arrivant à échéance en 2022 ou 2023  

Pour les 15 méthodes de Thérapie Complémentaire suivantes, les dispositions transitoires prennent fin 

cette année ou l'année prochaine: 

Méthodes avec intégration dans le RE au 09.09.2015, fin du délai transitoire de 7 ans au 08.09.2022: 

• Ayurvéda thérapie  

• Eutonie  

• Shiatsu 

• Thérapie craniosacrale  

• Yoga thérapie 

 

 

Août 2022 
uar 2022 

Moment de l‘admis-
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5 ans au minimum à au moins 30% 
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Méthodes avec intégration dans le RE au 14.01.2016, fin du délai transitoire de 7 ans au 13.01.2023: 

• Acupressure thérapie 

• Technique Alexander 

• APM thérapie 

• Eurythmie thérapeutique 

• Intégration structurale 

• Rebalancing 

• Thérapie respiratoire 

• Polarity 

Méthodes avec intégration dans le RE au 03.10.2016, fin du délai transitoire de 7 ans au 02.10.2023 

• Thérapie Feldenkrais 

• Réflexothérapie 

 

Après l'expiration de cette disposition transitoire, les conditions usuelles d'admission à l'EPS TC 

s'appliqueront aux méthodes mentionnées.  


